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PYRENEES 
Communauté d'Agglomération 

Le Président de la Communauté d'agglomération Pau Béarn Pyrénées, 

Vu l'article L 5211-10 du Code Général des collectivités territoriales, 

Vu l'article L-2311-7 du Code Général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 9 juillet 2020 relative à la délégation au Président 
pour la durée du mandat des décisions d'attribution des akles financières accordées en matière d'habitat aux 

opérateurs de logement social public et aux personnes privées dans le respect des règlements d'attribution 
approuvés par le conseil communautaire. 

Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 9 octobre 2020 relative à l'ouverture d'une 
autorisation de programme et crédits de paiement dans le cadre de la délégation par l'Etat sur 2021/2027 

Considérant que l'article L.2311-7 du code général des collectivités territoriales prévoit que l'attribution de 
subventions donne lieu à une délibération distincte du vote du budget dès brs que cette attribution est 
assortie de conditions d'octroi ce qui est obligatoirement le cas lorsque la subvention dépasse 23 000 €, 
seuil fixé par décret n°2001-495 du 6 juin 2001. Ces dispositions nécessitent dans ce demier cas la 
signature d’une convention définissant les modalités juridiques et financières de versement et les charges 
d'emploi. 

Considérant qu'en matière d'habitat privé, la CAPBP est amenée à accorder des subventions aux 
* propriétaires de logements et d'immeubles dans le cadre des dispositifs communautaires d'amélioration de 

l'habitat (PIG Plaisir d'habiter, OPAH RU Cœur de Ville de Pau et OPAH RU Cœur d'Agglomération) et 
d'aides aux primo-accédants (Ma Première Pierre) qui s'inscrivent dans les orientations du Programme local 
de l'habitat.
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DECIDE 

Article 1 : D'attribuer selon le tableau suivant les subventions accordées aux propriétaires dans le cadre des 

dispositifs opérationnels et dont l'ensemble des pièces justiflant le paiement ont été déposées. 

  

  

  

  

  

            
  

  

  

  

er = à Montant de la 
Objet Bénétoianes de la Adresse subvention 

accordée 

PIG PLAISIR 
D'HABITER- DLC 3 JEREMIE MAS 27 AVENUE DU BEARN — IDRON 1 290,00 € 

PIG PLAISIR 
D'HABITER - DLC 3 ANTOINE DUBOUYT 43 RUE DE MEON — PAU 4 701,00 € 

PIG PLAISIR 
D’HABITER - JAMAL MAFHOUM 4 ALLEE DU COL VERT - LONS 1 009,00 € 

DOSSIER 2019 

PIG PLAISIR 
D'HABITER — Ae AL ean 68 AVENUE DES PYRENEES -GAN | 1000,00€ 

DOSSIER 2018 PLH3 

TOTAL 7 991,00 € 

rar Montant de la 
Objet DE Le la subven- Adresse subvention ac- 

cordée 

OPAH RU CŒUR 
D’AGGLOMERATION- FATIHA NAAS-LATTAD 14 RUE ALBERT CAMUS — BILLERE 1 766,00 € 

DLC 3 

TOTAL 1 766,00 €           
  

Article 2 : D'attribuer selon le tableau ci-annexé les subventions’ accordées aux propriétaires dans le cadre 
de Ma Première Pierre et dont l'ensemble des pièces justifiant le paiement ont été déposées. 

  

  

  

Le Montant de la 

Objet Bénéficiaires de la subven- Adresse subvention ac- 
cordés 

MA PREMIERE PIERRE BOSSERT LAETITIA 31 AVENUE DE PAU-LONS 3 000,00 € 

TOTAL 3 000,00 €           
  

Article 3: Des conventions d’attributions seront signées avec les bénéficiaires de subventions dont le 
montant est supérieur à 23 000 €. 

Article 4 : Les crédits sont prévus au budget sur l'Autorisation de Programme 11107, chapitre 20422 ainsi 
que l'Autorisation de Programme 18101, chapitre 20422. 

2° / 3 MARS 2023 

. LEU 
Le Prés/dent 

François BAYROU


